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La mise en accessibilité

des Etablissements 

Recevant du Public

accessibilité et qualité

d'usage pour tous
quelques rappels
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loi n°2005-102 du 11 février 2005  (JO 12/02/2005)
pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes

Egalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté …
… des enjeux sociaux très forts réclamés par tous et pour tous

• chantier engagé sous le mandat présidentiel de Jacques CHIRAC 

• accessibilité généralisée (recherche, compensation, vie sociale, bâti, transports, enseignement …)

• loi de 1975 existante, mais pas d'échéances de réalisation
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Une loi ... quatre piliers

• l'accessibilité pour tous sans exclusion

• l'accessibilité de l'ensemble de la chaîne de déplacements

• une mise en place progressive jusqu'en 2015

• une accessibilité concertée
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les échéances

accessibilité

et chaîne de déplacement
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l'accessibilité au cadre bâti, à l'environnement, à la voirie et aux transports, 
publics et privés, permet :

Définition de l'accessibilité

• leur usage sans dépendance

• pour toute personne qui, à un moment ou à un autre, éprouve une gêne

du fait :

� d'une incapacité permanente (handicap sensoriel, moteur ou cognitif, 

vieillissement …) ou temporaire (accident, grossesse…)

� ou bien encore de circonstances extérieures (accompagnement 
d'enfants en bas âge, poussette …)
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le champ de l'accessibilité

Se déplacer

Se repérer, 
s’informer et 

s’orienter

Communiquer et se 
récréer

Être et se sentir en sécurité

Accéder aux 
services
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prise en compte de l'ensemble des déficiences

� Mentale

� Psychique

� Cognitive

� Physique

• maladies "internes" 
invalidantes

• Sensoriels (visuel, 
auditif…)

• Moteurs

moteur, visuelle, auditive et cognitive
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la chaîne de déplacement

Pour assurer l’accessibilité de la chaîne du déplacement :

� Raisonner à l’échelle de l’itinéraire

� "Franchir les frontières" pour assurer le lien entre les divers champs de 
l’accessibilité (voirie, ERP, habitat)

" La chaîne de déplacement qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de 
transport et l'inter-modalité, est organisée pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou 

à mobilité réduite. "

TRANSPORT

COLLECTIF
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Idées à retenir

• Où passe une personne déficiente, tout le monde passe.

• Les personnes déficientes sont des usagers, des salariés et 
des citoyens.

• Ce qui est indispensable pour les personnes déficientes est 
du confort pour les valides.

les prescriptions techniques
Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant du 

public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le code 

de la construction et de l'habitation. 

Circulaire n°DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 relatifs aux ERP-IOP
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Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 
relatif à l'accessibilité des établissements recevant du 

public, des installations ouvertes au public et des 

bâtiments d'habitation et modifiant le code de la 

construction et de l'habitation. 

2 Décrets simples
30 août 2006 – évolution des CCDSA

11 septembre 2007 – permis de construire. 

4 arrêtés
1er août 2006 – ERP neufs (modifié 30 novembre 2007)

22 mars 2007 – ERP existants

1er août 2006 – Bâtiments d'habitation neufs

26 février 2007 – Bâtiments d'habitation existants. 

des circulaires

Circulaire n°DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 
relatifs aux ERP-IOP

Fixe des objectifs à atteindre

Fixent des objectifs à atteindre

Explicitent les règles et 

donnent des recommandations

Traduisent les exigences 

des décrets en dispositions 

techniques 
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Que faut-il prendre en compte ?

• Caractéristiques de franchissement piétons (hauteur, pourcentage de pente, 
sécurisation …)

• État et nature des revêtements

• Caractéristiques du cheminement (pentes, dévers, franchissement de la voirie …)

• Repérage des obstacles et difficultés (grilles au sol, éléments en saillie …)

• Repérage des éléments techniques de la gestion des eaux pluviales

• Éclairage nocturne

• Localisation du mobilier urbain
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Circulaire n°DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007


